SEANCE DU 15 FEVRIER 2024
Suite à la transmission du compte-rendu du 7 décembre 2023, celui-ci est adopté avec 11 voix pour et une abstention (Patrick VIANDIER), par les membres présents.
 I – Escalier accueil périscolaire
Concernant la modification de l’escalier intérieur de l’accueil périscolaire, M. le Maire informe les Membres du Conseil que l’avis de l’APAVE et du Service Départemental de Secours et d’Incendie (SDIS) a été sollicité pour afin de permettre de rester classer en 5ème catégorie.
Une consultation va être prochainement lancée pour le choix des entreprises pour l’exécution des travaux.

Cet aménagement pouvant faire l’objet de demande de subvention, M. le Maire propose de solliciter l’Etat et le Département. Les Membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, autorisent M. le Maire à procéder aux demandes de subventions précitées.

II – Migration lignes téléphoniques (fibre optique)
M. le Maire remercie Mme HACQUET de la Société AJ PHONE, qui est venue présentée un projet de modification des lignes téléphoniques de tous les bâtiments communaux.
L’intéressée rappelle au Conseil que d’ici 2030, toutes les anciennes lignes téléphoniques seront démantelées sur l’ensemble du territoire national. Sachant que cela s’effectue par tranches dans les différentes régions, il est nécessaire de prévoir dès maintenant ce changement.

Mme HACQUET explique que vu la configuration actuelle des différentes lignes. Il serait possible d’utiliser la fibre optique existante de la Mairie pour raccorder les différents bâtiments à savoir, les écoles, le foyer rural et la résidence autonomie. Pour ce faire, il serait nécessaire de procéder à une extension de l’arrivée fibre optique actuelle vers les différents lieux précités. Ces raccordements utilisant les chambres et fourreaux existants sur le domaine public.
Suite à cette extension, plusieurs modifications internes aux bâtiments seront nécessaires. De plus, il sera obligatoire de remplacer certains matériels téléphoniques qui sont obsolètes pour permettre l’utilisation de la fibre optique.

Il est proposé de modifier le débit de la fibre actuelle pour passer de 20 Mo à 250 Mo afin de permettre une utilisation fluide pour l’ensemble des bâtiments aussi bien pour internet que pour la téléphonie.

Le temps des travaux est estimé à une durée d’environ 1 mois.

A cet effet, une proposition financière s’élevant à environ 12 000 € pour les travaux d’installation a été effectuée.
Les Membres du Conseil, à l’unanimité, émettent un avis favorable pour la migration proposée.

III – Remplacement des panneaux de signalisation
Certains panneaux de signalisation sont très anciens et doivent être remplacés.
Un devis a été demandé à la Société AXIMUM, celui-ci s’élève à 1 776 € T.T.C.
Les Membres du Conseil, à l’unanimité, donnent un avis favorable au remplacement des panneaux. 

IV – Faisabilité de construction d’une nouvelle classe
Vu l’augmentation des effectifs scolaires, M. le Maire propose qu’une étude de faisabilité soit effectuée pour la construction éventuelle d’une nouvelle classe. Il indique également que ce projet pourrait peut-être permettre de construire un bâtiment avec un étage afin de prévoir éventuellement une classe supplémentaire. A cet effet, il sollicite l’autorisation de procéder à un appel d’offres pour le choix de l’architecte et d’un assistant à maître d’ouvrage.

Les Membres du Conseil, à l’unanimité, autorise M. le Maire à lancer les appels d’offres précités.

V – Personnel communal – Prime de pouvoir d’achat
Suite à l’avis favorable du comité social territorial en date du 21 décembre 2023, il est nécessaire de valider la proposition retenue concernant la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat. A cet effet, M. le Maire signale l’obligation de voter à nouveau cette décision.

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d’emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Le Conseil   à l’unanimité décide d’attribuer le montant maximal de la prime pouvoir d’achat.
VI - Autorisation décision modificative

Suite à une anomalie concernant l’imputation 20421 sur l’exercice 2020, il y a lieu de modifier l’article 1068 pour un montant de 270 €. 

Les Membres du Conseil, à l’unanimité, donne l’autorisation au comptable public de procéder à cette modification.
VII – Questions diverses

1) LNPN

M. le Maire informe que le collectif « LNPN oui, mais pas à n’importe quel prix ! » organisera une réunion publique le mercredi 21 février prochain à Fresquiennes. Celle-ci sera suivie de l’assemblée générale de l’association.
Pour rappel, pour adhérer à l’association, la cotisation 2024 s’élève à :
5 € pour les particuliers
50 € pour les Communes
Les Membres du Conseil   à l’unanimité, donnent un avis favorable pour renouveler l’adhésion.

2) INSEE

Courrier de l’INSEE concernant la population de notre Commune qui s’élève à 1 367 habitants.

3) Sponsoring

Courrier de M. GNEMMI qui sollicite une subvention dans le cadre d’une course à pied à la Réunion (course de la diagonale des fous).

Les Membres du Conseil, avec 11 voix pour et une abstention (Isabelle MARLIER), décident l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 300 €. 

4) Emprunt

Suite à la renégociation de David FOURNIL, M. le Maire indique que la Commune rembourse cette année la dernière annuité de l’emprunt.
VIII – Pour information
1) Route du Cadran
Suite à la demande de réfection de la Route du Cadran, Inter Caux Vexin a décidé de prendre la totalité de cette voirie en enrobé entre le Chemin de la Ferme et le rond-point Rue de l’Eglise. Le montant de la participation communale s’élèvera à 9 900,31 €.

2) Remplacement candélabre
En août dernier, un candélabre s’est trouvé endommagé Route de Duclair, le devis de remplacement a été signé. Sachant que ce lampadaire n’a toujours pas été réparé, il a été demandé à la Société SPIE l’avancement de ce dossier. Il a été indiqué que le remplacement est retardé en raison de la réception d’un mauvais modèle de lanterne et que la Société attend une nouvelle livraison.
3) Projecteurs cimetière
Les projecteurs en panne sont signalés depuis décembre dernier, M. le Maire a relancé la Société SPIE à ce sujet pour qu’une intervention soit programmée dans les meilleurs délais.
4) AMF
Courrier de l’AMF concernant le soutien apporté aux agriculteurs. Le Conseil leur apporte également son soutien.
5) Jeux olympiques et paralympiques
Courrier concernant l’organisation des jeux olympiques et paralympiques dans lequel il est demandé de permettre la mise en place de système de garde d’enfants pour les parents bénévoles.
6) Région Normandie

Un courrier de la Région informe avoir versé une subvention de 6 907 € à la Société Mauger Gaz Médicaux installée sur la zone d’activités.

7) Remerciements
Robin MORISSE et Florian TERAL, association Teamgoraid, remercient le Conseil pour la subvention accordée.

8) Inter Caux Vexin

Nous avons appris le départ en retraite de M. Hervé LE NOBIN, responsable du Pôle de Buchy, remplacé par Mme Laëtitia TAMBOISE.
Nous le remercions de la qualité de ses fonctions durant toutes ces années.

9) Syndicat Départemental d’Energie

M. Patrick DE WITT, directeur, a fait valoir ses droits à la retraite en ce début d’année 2024. Nous le remercions pour son appui pour toutes les réalisations électriques concernant notre Commune.
10) PLUi

Dans le cadre de l’étude du PLUi (Plan Local d’urbanisme intercommunal), la Communauté de Communes a transmis un questionnaire à retourner pour le 15 mars prochain. Afin de le compléter, il est proposé de réunir la Commission d’urbanisme. Deux réunions sont programmées dans la première quinzaine de mars.
I X - Tour de table
Mélanie BACHELET remonte l’information concernant la surveillance de la cour de l’école sur la pause méridienne. En effet, une personne a eu une attitude et des propos inadéquates avec les enfants. Isabelle MARLIER lui indique qu’elle a rencontré l’intéressée et qu’un courrier recommandé d’avertissement lui a été transmis.
Jean-Pierre LEFEVRE souhaite réunir la Commission des Fêtes pour l’organisation du repas des Aînés du dimanche 10 mars prochain. Il signale que la mise en place de la salle sera effectuée le samedi 9 mars au matin.
Il indique que comme d’habitude, les illuminations de fin d’année ont donné satisfaction.

Brigitte BASTIEGE signale que la réception des travaux des 4 logements de la résidence les Chardonnerets a été effectuée. Les aménagements extérieurs seront réalisés prochainement. Concernant le remplacement des menuiseries, l’appel d’offres est en préparation par l’architecte et sera lancé prochainement.
Dans les écoles, il est prévu le remplacement des portes primaire et maternelle au début des vacances de février. L’éclairage sous le préau situé dans la cour maternelle a entièrement été refait. Elle signale que des stores ont été posés dans la classe de Mme JOYAU-BODIN.
Les fenêtres de l’étage de la Mairie viennent d’être remplacées.

Suite à une proposition dans le cadre des économies d’énergie, des douches et mousseurs ont été demandés gratuitement pour tous les bâtiments communaux et logements. Ceux-ci devraient être livrés prochainement.

Elle signale que les entreprises intervenant sur la construction des 3 maisons face au Château d’Eau Route du Cadran empêchent la circulation et obligent les véhicules à faire demi-tour. M. le Maire lui indique qu’il va signaler le problème au constructeur.

Patrick VIANDIER informe que les résidents du Village Saint Jean souhaiteraient la réfection des trottoirs. 
Dans le cadre de la détermination des zones de développement des énergies renouvelables, il est nécessaire de choisir les énergies souhaitées et les lieux potentiels.  Il est proposé la pose de panneaux photovoltaïques sur la toiture de la salle d’activités sportives et sur l’éventuelle construction d’une nouvelle classe. Une consultation publique sera également mise en place du 20 février au 5 mars 2024 inclus.

Séverine MABIRE demande de la part de Valérie BELLONCLE sur la possibilité de revoir la répartition de la distribution du cardon par les Conseillers Municipaux.
Elle relate également le signalement d’un habitant de la Route de Duclair concernant la vitesse excessive sur cette voie. M. le Maire lui indique que cette voirie est départementale et que ce problème relève de la Direction des Routes et que cette anomalie a déjà été signalée.
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